
M. Massy ne perdit en rien l’espérance. Il avait “  la certitude ” , disait- 
il hautement de venir bientôt à bout des difficultés grandissantes de la 
situation.

Donc, s’il dut renoncer, malgré son discours du i  mai, à faire enfermer 
la pauvre Bernadette comme folle, il n’en fut que plus acharné à mettre 
un terme d’une façon ou d’une autre aux progrès et aux envahissements 
du fanatisme.

Les doctrines et les explications qui, depuis quelques jours, étaient 
devenues le thème favori des libres-penseurs de ces contrées méridionales 
suggérèrent à son esprit, déjà embarrassé, un moyen nouveau qui lui 
sembla véritablement décisif.

Pour bien comprendre comment le Préfet en vint à changer de la sorte 
son plan d’attaque, il est bon de jeter un coup d’oeil sur ce qui se passait 
en ce moment dans le camp des intelligences anti-chrétiennes.
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Les ennemis do la Superstition avaient perdu un terrain considérable 
dans leur lutte désespérée contre les événements qui, depuis dix ou douze 
semaines, scandalisaient leur philosophie aux abois. Dé mémo qu’il était 
devenue impossible de nier la Source, dont les limpides flots s’écoulaient 
magnifiques aux yeux des populations émerveillées, de mémo il devenait 
impossible de nier plus longtemps les guérisons qui s’effectuaient, à toute 
heure et partout, par l’usage de cette eau mystérieuse.

Au commencement on avait haussé les épaules devant les premières 
guérisons, en se bornant à les nier purement et simplement et en se refu­
sant, de parti pris, à tout examen. Puis, quelques habiles avaient inventé 
deux ou trois faux miracles, pour se préparer le facile triomphe de les ren­
verser ensuite. .Mais l’incrédulité avait bien vite été débordée par la 
multiplicité des cures admirables dont nous n’avons pu raconter ou indiquer 
que la moindre partie. Les laits s imposaient. Ils devenaient si nombreux» 
si relatants, qu il iallait, à tout prix, ou se soumettre au Miracle, ou 
trouver une explication naturelle de ces phénomènes extraordinaires.

I.a Libre-lVnsee comprit alors qu a moins de rendre les armes ou de 
nier la pleine évidence, il devenait urgent de procéder à une évolution 
rapide, et d’imaginer une autre tactique.

Les plus intelligents parmi ce petit monde trouvaient même </iù7 é ta /t



déjà tard, et se rendaient compte de la très-lourde faute qu’ils avaient 
commise dans l’origine en niant prématurément et sans examen des faits 
devenus ensuite patents et parfaitement constatés, tels que le jaillissement 
de la Source et les guérisons d’un grand nombre d’incurables notoires, que 
chacun voyait maintenant circuler en pleine santé, dans les rues de la 
ville. Ce qui rendait le mal presque irréparable, c’est que ces malheu­
reuses dénégations des faits les plus avérés étaient authentiques et officiel­
lement constatées dans tous les journaux du Département.

La plupart des guérisons, opérées par l’eau de Massabielle, avaient un 
caractère de rapidité, voire même de soudaineté, qui marquait manifes­
tement l’action immédiate d’une puissance souveraine. Toutefois, il s’en 
produisit quelques-uns qui ne présentèrent en rien ce caractère typique et 
très-visiblement surnaturel. Elles s’effectuèrent à la suite de lotions ou 
de boissons plus ou moins répétées, d’une façon lente et progressive, 
côtoyant en quelque sorte,— toutes miraculeuses qu’elles pussent être 
dans leur principe,— la marche ordinaire dus cures naturelles.

Dans un village des environs de Lourdes, à Gez, un petit enfant, âgé 
de sept ans, avait été notamment l’objet d’une de ces guérisons à caractère 
mixte que, suivant la pente de l’esprit, on pouvait attribuer à une grâce 
spéciale de Dieu et aux seules forces de la Nature. Cet enfant, nommé 
Lasbareilles, était né entièrement difforme, avec une double déviation de 
la charpente osseuse, au dos et à la poitrine. Ses jambes toutes grêles et 
presque desséchées étaient paralysées par leur extrême faiblesse. Ce 
malheureux petit être n’avait jamais pu marcher. Il était constamment 
couché ou assis. Quand il fallait le changer de place, sa mere le portait 
dans ses bras. Parfois cependant, l’enfant, appuyé sur le bord de la table 
ou soutenu par la main maternelle, parvenait a se tenir debout et a faire 
quelques pas au prix de violents efforts et d’une immense fatigue. Le 
médecin du lieu s’était déclaré impuissant à le guérir; et, en présence do 
ce rachitisme essentiellement organique, on n’avait jamais eu recours a 
aucun remède.

Les parents de cet infortuné, entendant parler des miracles do Lourdes, 
s’étaient procuré de l’eau de la Grotte ; et, dans l’espace de quinze jours, 
ils avaient fait, à trois reprises différentes, des lotions sur le corps de l’en­
fant, sans obtenir aucun résultat. Leur foi ne s’était point découragée 
pour cela: si l’espérance était bannie du monde, on la retrouverait en 
effet dans le cœur des mères, lia quatrième lotion avait eu lieu le Jeudi- 
Saint, c’est-à-dire le 1er avril 18Ô8. Ce jour-là, l’enfant avait lait tout 
seul quelques pas.

Ces lotions étaient devenues de plus on plus efficaces, et 1 état de 1 entant 
s’était amélioré progressivement. Il en était ainsi venu, au bout de trois 
ou quatre semaines, à marcher à peu près comme tout le monde. N >us 
disons 44 à peu près,” car il conservait dans les mouvements une gancherio



(Vallure qui semblait comme une réminiscence de son infirmité originelle. 
L a m aigreur des jam bes avait peu à  peu disparu en même temps que la 
faiblesse, e t le buste s’était presque entièrem ent redressé. Toute la popu­
lation du village de (lez, qui connaissait l’é tat antérieur de cet enfant, 
criait au miracle. Avait-elle tort, avait-elle raison? Quelle que soit là- 
dessus notre pensée, il est certain qu’on pouvait de part et d ’au tre discuter 
ce point.

Un autre enfant, Denys Bouchot, du bourg de Lam arque, dans le canton 
d ’Ossun, avait été guéri également d’une paralysie générale dans des con­
ditions à  peu près semblables. Un garçon de vingt-sept ans, Jean-Louis 
A m aré, épileptique, avait vu sa terrible maladie céder complètement, mais 
céder seulement peu à peu à l’usage de l’eau de Massabielle.

Quelques autres cas analogues s’étaient présentés. *
Si on ne connaissait, depuis l’ère chrétienne, les formes merveilleuse­

ment variées des guérisons surnaturelles, on serait peut-être tenté de 
croire que la Providence disposa ainsi les choses en ce moment pour 
amener l'orgueilleuse philosophie humaine à se prendre, elle-même, dans 
ses propres filets et à se suicider de ses propres mains. Mais ce ne lut 
point là, croyons-nous, un piège divin. Dieu ne tend d ’embûches à  per­
sonne. P a r  elle-même, par ses développements normaux et réguliers dont 
la logique est inconnue aux humaines pliilosophies, la V érité est pour l’e r­
reu r un piège éternel.

Quoi qu’il en soit, les savants et les médecins du pays s’em pressèrent 
de trouver dans c c k  diverses cures d ’une physionomie incertaine et dou­
teuse, dans ces cures parfaitement constatées d’ailleurs quant à  leur 
réalité et à  leur caractère progressif, une admirable occasion et un heureux 
prétexte pour opérer ce changement de tactique et cette évolution p ru ­
dente que l’évidence croissante des faits rendait absolument nécessaire.

Renonçant a invoquer devant ces guérisons, le théine banal de l’imagi­
nation, ils les attribuèrent hautement aux vertus naturelles que possédait 
indubitablement cette eau singulière, nouvellement jaillit* par le plus grand 
des hasards.

Donner cette explication c’était reconnaître les guérisons.
Que le lecteur se rappelle le commencement de cette histoire, alors

• N ous croyons u tile  île  dire que— M i i f  ce lle  de D en ys llo u c lie t que la m éd ecin e  offi­

cie lle  u vait reconnue absolum ent e t  con stitu tion n ellem ent incurnlile— nucune d e  ces  

gu érisons ne fut d éc la rée  m iraculeuse par la C om m ission rp iscopale  nom m ée p lu s tard. 

V oir pour ces g u ér iso u s les 10e U e  et l<ie p rocès-verbaux de la C om m ission . Q u elle  que 

puisse être  en ces c ircon stan ces la probab ilité de l’in terven tion  d iv in e , l'K g lisep ou r pro* 

clam er le Miracle ex ig e  iju'iiurune r i / i / im tio n  n n tu r tllr  du fait ne soit y o u ib l t .  E lle  écarte , 

s m s  affirmer et sans nier, tout ce  qui n'est pas dans ces cond itions. E lle  se  borne a  
d ire :  S ttr iu ,

N o m  aurons l'occasion  de reven ir d an s le cours de cette  histoire sur le s  procéd é»  
d'exam en de la C om m ission.



qu’une petite bergère , allant à la cueillette du bois mort, avait prétendu 
voir une Apparition lumineuse se dresser devant elle. Q u’il se rappelle 
les ricanements des fortes têtes de Lourdes, les haussements d ’épaules du 
Cercle, le dédain transcendant par lequel tous ces puissants esprits accueil­
laient ces enfantillages, ces niaiseries et ces sottises. Que de pas en avant 
avait faits l’affirmation surnaturelle ; que de pas en arrière avaient faits 
l ’incrédulité, la science et la philosophie, depuis les premiers événements 
survenus tout à coup à la G rotte déserte des rives du Gave !

Le M iracle, si nous osons nous exprim er ainsi avait pris l’offensive. 
Naguère si fière à l'a ttaque et poursuivie m aintenant par les faits, l ’épée 
dans les reins, la Libre-Pensée en était réduite à se défendre.

Les représentants de la Philosophie et de la Science n ’en étaient pas 
pour cela moins affirmatifs, ni moins dédaigneux pour la superstition popu­
laire.

— lié  bien, oui ! disaient-ils en affectant un ton de bonhomie et des 
allures de bonne foi, lié bien, oui ! nous convenons que l’eau de la Grotte 
guérit certaines maladies. Quoi de plus simple ? E n quoi est-il besoin de 
Miracle, de grâces surnaturelles, d ’intervention divine, pour expliquer une 
action analogue, sinon identique, à celle des mille sources (pii depuis Vichy 
ou JJadc ju sq u ’il L udion , agissent avec tan t d ’efficacité sur l’organisme 
humain ? L ’eau de Massabiellc possède purement et simplement des qualités 
minérales très-puissantes, comme en ont égalem ent, à quelques lieues plus 
haut dans la montagne, les therm es de Barèges ou de C autcrcts. La Grotte 
de Lourdes n ’appartient pas à la Religion, elle appartient à la Médecine.

Une lettre, (pie nous prenons au hasard parmi nos documents, présente 
mieux (juc nous ne saurions le faire l ’attitude des savants du pays en p ré­
sence des merveilles opérées par l’eau de Massabiellc. Cette le ttre  écrite 
par un très-honorable médecin des environs, le docteur L ary , lequel ne 
croyait en rien aux explications miraculeuses, était addressée par lui à un 
membre de la faculté.

“  Ossun, 28 avril 1858— J e  m’empresse, mon cher confrère, de vous 
‘‘ transm ettre les détails que vous me demandez sur la femme Galop de 
notre commune.

“  Cette femme, à  la suite d ’un rhumatisme de la main gauche, avait 
“  cette main inhabile à la préhension. Ainsi, voulait-elle laver ou porter 
<l un verre avec cette main ? elle le laissait très-souvent tomber : voulait- 
“  elle puiser de l’eau? elle devait y  renoncer, parce que sa main gauche 
“  ne pouvait serrer la corde du tour de son puits. 11 y  avait plus de huit 
“  mois qu 'elle n’avait pas fait son lit, e t qu’elle n’avait pas filé un seul 
“  écheveau de fil.

“  O r, depuis son unique voyage à Lourdes où elle fit usage do l’eau de 
“  la G rotte in tus  e t  extus, elle file avec assez de facilité, elle f a i t  son lit, 
“ elle puisse de l'eau , elle lave et porte des verres et des assiettes à  table, 
“  en un mot, elle se sert de cette main d peu près comme de l’autre.”



“  Les mouvements de la main gauche ne sont pas encore tout à  f a i t  
“  aussi libres qu’avant la maladie ; mais, comparés à ce qu’il étaient avant 
“ l’usage des eaux de la Grotte de Lourdes, il y  a en m ieux  9 0 pour  100 
“  de différence. A u reste, cette femme se propose de revenir à la G rotte. 
“ J e  vais l’engager à passer chez vous pour vous voir, vous pourrez vous 
‘‘ même alors vous convaincre de ce que je  vous dis ici.

“ Vous trouverez, en examinant la malade dont il s ’agit, une ankylosé 
“ incomplète de l’articulation métacarpo-phalangienne de l’index. C’est tout 
“ ce qui reste de son affection. Si l’usage réitéré de l’eau à la Grotte 
“ fait disparaître cet é tat morbide, ce f a i t  sera une preuve de p lus de 
“ l'alcalinité de cette eau. ( 1 .)

“ J e  termine, en vous priant de me croire votre très-dévoué confrère. 
“  L aRY d . 9/1 . ”

Cette explication une fois admise, et tenue a priori pour certaine, les 
médecins lurent moins revêches à constater les guérisons opérées par l’eau 
de la Grotte ; et dès ce moment, ils se mirent à  généraliser leur thèse et 
a 1 .appliquer presque indistinctement à tous les cas, même à ceux qui 
avaient un caractère de soudaineté eu quelque sorte foudroyant, caractère 
assez peu conciliable pourtant avec l’action ordinaire des eaux minérales. 
Les doctes personnages du lieu se tiraient de ce mauvais pas en prêtant à 
1 eau de la Grotte ^les qualités d’une extrême puissance inconnue jusque- 
là. Peu leur importait de bouleverser dans leurs théories toutes les lois 
de la N ature, pourvu que ce ne fû t pas au profit du ciel. Ils adm ettaient 
volontiers 1 eafranaturel pour se débarrasser du ««^naturel.

Il se trouvait parmi les croyants quelques esprits mal faits et taquins qui 
troublaient par des réflexions importunes les graves explications et 1"S 
théories transccndantales de la savante coterie :

— “ Comment se fait-il, venaient-ils objecter, que cotte source minérale, 
si exceptionnellement puissante qu’elle opère des guérisons soudaines, ait 
été précisément découverte par B ernadette en état d ’extase, à la suite de 
prétendues \ isions céleste-*, et comme preuve de ces Apparitions surna­
turelles i Comment se iait-il d ’abord que cette Source ait jaili juste au 
moment ou liernadette croyait entendre la Voix divine lui dire d ’allci 
boire et se laver.' Commet se iait-il ensuite que cette Source, surgie sou- 
dainemet, au vu et su de toute la population, dans des conditions si prodi­
gieusement étonnantes, donne, non pas de l’eau ordinaire, mais une eau 
qui, de votre propre aveu, a guéri déjà tant de malades désespérés, les­
quels y ont eu recours sans aucune direction médicale, et par simple esprit 
de lui religieuse ?”

Ces objections, répétées sous mille formes différentes, agaçaient outre

( l . )  Disons en nutc que celle femme fut, eu vflbt, enliereui< lit guéri» » uu -ei:o:.>l 
vuviigo.



mesure les Libres-Penseurs, les Philosophes et les Savants. Ils essayaient 
de s’en t ire r  par des réponses si véritablement pauvres et misérables 
qu’elles devaient, ce semble, leur faire peu d’illusion à  eux-mêmes ; mais 
en trouver d’autres était vraim ent difficile.

«— Que voulez-vous ? disaient-ils, une chèvre a découvert par hasard le 
café. Un pâtre  a par hasard , trouvé les eaux de Luchon. Toujours par 
hasard un paysan qui piochait a mis à  jo u r les ruines do Pom péï Qu’y a 
t il d’étonnant il ce que cette petite fille, s’amusant à creuser la terre  
durant son hallucination, ait fait ja illir une source, et que cette source soit 
minérale et alcaline ? Qu’en ce moment, elle ait cru précisém ent voir la 
saint V ierge et ouïr une voix lui indiquer la source, c ’est une simple coïn- 
dence, toute fortuite, dont la Superstition voudrait faire M iracle. Ce 
jour-là, comme toujours, le hasard a tout fait et a été le seul révélateur.”

Les croyants ne se laissaient pourtant pas ébranler par une telle logique. 
Ils avaient le mauvais goût de trouver qu’expliquer toutes ces choses par 
de simples coïncidences de hasard, c ’é ta it violenter par trop la raison 
sous prétexte do la défendre. Cela irritait les Libres Penseurs qui, tout 
en reconnaissant enfin les guérisons opérées, déploraient plus que jam ais le 
caractère religieux et surnaturel que les populations s’obstinaient à donner 
à ces étranges événements ; e t, comme les gens dépités, ils inclinaient à 
la violence pour a rrê ter le courant populaire. “  Si ces eaux sont miné­
rales, commonçaient-ils à  dire, elles relèvent de l 'E ta t  ou de la munici­
palité : on ne doit y  aller qu’avec une ordonnance de la Faculté ; et ce 
qu’il faut y  construire, c ’est un établissement de bains et non une 
chapelle.”

La science de Lourdes, forcée de convenir des faits, en était arrivée à 
cette situation d’esprit et à ces dispositions intellectuelles, lorsque survin­
rent les mesures du P ré fe t, relatives aux objets déposés à la G rotte, e t 
cette tentative d’incarcération de B ernadette sous prétexte de folie, tenta­
tive avortée par suite de l’intervention inattendue de M. le curé Pcyra- 
male.

A toutes ces thèses de la secte médicale aux abois, il manquait un point, 
d’appui certain et officiel. M. Massy avait déjà songé à dem ander ce 
point d’appui à l’une des sciences les plus admirables et les plus incontestées 
de notre tem ps: la Chimie. Dans ce but il s’é ta it adressé par l’interm é­
diaire du maire de Lourdes, à un chimiste assez renommé dans le dépar­
tement, M. Latour de Trie.

Faire constater,— non en détail par l’examen de chaque cas particulier» 
mais en général e t en bloc,— que toutes ces guérisons qui se m ultipliaient 
et se dressaient comme des objections formidables étaient absolument natu­
relles du par la constitution intime de la Source nouvelle, lui paru t un coup 
de m aître ; et il crut en cela bien m ériter de la Science, de la Philosophie-

En voyant qu'il était décidém ent impossible de faire a rrê te r B ernadette



com m e folle, il p ressa  l’analyse qui devait é tab lir  officiellement, en face des 
guérisons, les p roprié tés m inérales e t th é rap eu tiq u es de l ’eau  de la G ro tte . 
11 d evenait u rg en t de se d éb arra sse r de ce S u rn a tu re l envah issan t qu i, ap rès 
avoir fa it ja illir  la Source, guérissait m ain tenan t les m alades, e t m enaçait 
de fo rcer toutes les po rtes. T ou t en la issan t m alheureusem en t ce m audit 
S u rn a tu re l assez fort p a r bien des cô tés , une analyse véritab lem en t offi­
cielle pouvait ren d re  de g ran d s serv ices.

L e chim iste de ht P ré fe c tu re  se m it donc à  l ’œ uvre  pour faire  c e tte  p r é ­
cieuse é tu d e  de l ’eau  ja illie  à  M assabielle, e t avec une conscience entière» 
si non avec une science com plète,il trouva au  fond de ses cornues une solu­
tion absolum ent conforme aux  explications des m édecins, aux  thèses des 
philosophes e t aux  désirs de M . le P ré fe t. L a  vérité  était-elle  aussi sa tis­
faite de ce tte  analyse que le pouvaient ê tre  la  P ré fe c tu re , la  Philosophie e t 
la 1 acu ité  ? C ’est une question que l’on ne songea p eu t-ê tre  pas tou t d ’a­
bord à  se poser, mais que l ’aven ir devait se ch a rg e r  de résoud re .

Quoi (pi il en soit, voici l’analyse sommaire que M . L a to u r de T rie , ch i­
m iste de l ’A dm in istra tion , ad ressa  officiellem ent, à  la da te  du  G m ai, à  M. 
le m aire de L ourdes, e t que ce d ern ie r transm it aussitô t au  baron M assy .

I'jXOl ni en ch i m i nue.

“  L e a u  de la ( iro tte  de L ourdes est très-lim p ide, inodore e t sans 
“  saveur tran ch ée . Sa p esan teu r spécifique est très-voisine de celle de 
“ l ’eau  d istillée (sa  tem p éra tu re  à  la Source est de 1 5 °  cen t.)

“  E lle  con tien t les principes su ivan ts :
“  lo .  C hlorures de soude, de chaux e t de m agnésie  abondants ;
“  -o. C arbonates de ch au x  e t de m agnésie ;
“  :’>o. S ilicates de chaux e t d ’alum ine ;
“  4o. O xyde de fe r ;
“  5o. S u lfa te  de soude e t carbonate de soude ;
“  Go. P h ospha te  : des traces ;
“  7o. M atiè re  o rgan ique : ulm inc.
“  N ous constatons dans la  composition de ce tte  eau  absence com plète 

“  du  su lfate de chaux ou sé léu ite .
C ette  particu la rité , assez rem arquab le , est tou te  à  son avan tag e , e t 

“  doit nous la faire  considérer comme é ta n t très-légère , facile à  la d iges­
tion e t im prim ant l ’économie anim ale uue disjiosition favorable <\ l’é- 

“  quilibre de l’action vitale.
Août ne croi/ons pas trop préjuger en dixitnt, vu Vensemble et la qua 

ht*' des substances qui la constituent, que la science médicale ne tardera 
“  peut-être ]>as a lui reconnaître des vertus curatives spéciales qui pour- 
“  vont la faire classer au nombre des eaux qui forment la richesse miné- 
“  raie de notre département.

“  D aignez a g ré e r , e tc .
“ A . L atour de Trie.”



L ’ordre civil est moins bien discipliné que l’ordre militaire, e t il s’y  fait, 
faute d’entente, de fausses m anœuvres. Le préfet au milieu de ses préoc­
cupations avait négligé de donner ses ordres <\ la rédaction do la feuille 
préfectorale du départem ent, V E re Im péria le , de sorte que, tandis que le 
chimiste de la P réfecture disait blanc, le journaliste de la P réfecture disait 
noir. Tandis (pie le prem ier saluait dans la Source de Lourdes une des 
futures richesses thérapeutiques et m inérales des Pyrénées, le second la 
qualifiait d 'eau malpropre e t se raillait agréablem ent des guérisons obte-<3
nues.

“  Il va sans dire,— écrivait-il juste  le jou r où M. Latour de Trio envo­
ie y a;t son rapport, c’est-à dire le G mai,— il va sans dire que la fameuse 
“  Grotte verse à, flots les M iracles, e t que notre départem ent en est inondé.
“  À tout bout de champ, vous rencontrez des gens qui vous racontent les 
“  mille guérisons obtenues par l’usage d 'une eau malpropre.”

“  Bientôt les médecins n ’auront plus rien à faire, les malades rhumati- 
“  sants ou poitrinaires auront disparu du départem ent, e tc ., e tc .”  (* )

Malgré ces dissonances qu’il aurait pu éviter, il est juste  de reconnaître 
que M. le baron Massy était un homme actif. Le 4 mai, vers midi, il avait 
fait son discours aux maires du canton de Lourdes et donné ses ordres. 
Le 4 mai, au soir, la Grotte avait été dépouillée des offrandes et des ex- 
voto. Le 5 mai, au m atin, il avait appris l’impossibilité d’arrê ter la 
Voyante, e t renoncé <\ cette mesure. Le G mai, au soir, il avait en main 

l’Analyse de son chimiste.
Muni do cette dernière et im portante pièce, il attendait les événements.
Qu’allait-il se passer à  Lourdes ? Que ferait B ernadette dont les 

moindres pas étaien t épiés par les yeux d ’argus de Jacom et et de scs 
agents ? Avec les chaleurs qui commençaient à arriver, l’eau de la G rotte, 
comme plusieurs le disaient, ne viendrait-elle pas a tarir, ce qui couperait 
court à toutes choses ? Quelle attitude allaient avoir les populations ? le lles 
étaient les préoccupations, les espérances et les inquiétudes de M. le baron

Massy, préfet de l’Em pire.
A la G rotte, la Fontaine miraculeuse coulait toujours, abondante et lim­

pide, avec ce caractère de pérennité tranquille que l’on remarque dans les 

belles sources qui jaillissent des rochers.
L'Apparition surnaturelle ne cessait de s’affirmer et de se prouver par 

des bienfaits.
Tantôt rapide comme l’éclair qui fend la nue, tantô t lente comme la 

lumière de l’aurore qui se lève et grandit rayon par rayon, la grâce de 
Dieu continuait de descendre visiblement et invisiblement sur les multi­

tudes.
Nous ne pouvons parler que des grâces visibles.
A six ou sept kilomètres de Lourdes, il Loubajac, vivait une l n a \ c

(•) E rt Im pirinle (lu >j m ui 1808.



femme, une paysanne, jadis rude au travail, qu’un accident avait conda m 
née depuis dix-huit mois à  la plus pénible inaction. Elle se nommai 
Catherine Latapie-Chouat. En octobre 18.50, étant montée sur un chêne 
pour abattre des glands, elle avait perdu l’équilibre et fait une chute vio 
lente qui avait causé une forte luxation au bras droit e t surtout à  la main. 
La réduction,— disent le compte-rendu et le procès-verbal que nous avons 
sous les yeux,— la réduction, opérée immédiatement et avec succès par un 
habile médecin, avait à peu près rétabli le bras dans l ’état normal sans 
pouvoir cependant le guérir d’une extrême faiblesse. Mais les soins les 
plus intelligents et les plus suivis échouèrent contre la rigidité des trois 
doigts les plus importants de la main. Le pouce, l’index et le médius 
dem eurèrent absolument recourbés et paralysés, sans qu’il fût possible, ni 
de les redresser, ni de leur faire faire un seul mouvement. La malheu­
reuse paysanne encore jeune, car elle avait à  peine trente-huit ans— ne 
pouvait ni coudre, ni filer, ni tricoter, ni vaquer aux soins du ménage. 
Après l’avoir inutilement traitée pendant très-longtemps, le docteur lu i 

avait dit qu’elle était incurable et qu’elle devait se résigner à ne plus se 
servir de sa main. L n  tel arrêt, d ’une bouche si compétente, était pour 
cette infortunée l’annonce d’un irréparable malheur. Les pauvres n ’ont 
d ’autres ressources que le travail : pour eux l’inaction forcée, c’est la 
misère inévitable.

Catherine était devenue enceinte neuf ou dix mois après sa chute et elle 
approchait de son terme au moment où étaient survenus les divins événe­
ments de la Grotte de Massabielle. Une nuit, elle se sent éveillée tout à 
coup comme par une idée soudaine. « Un Esprit intérieur, racontait-elle 
a  1 auteur de ce livre, un Esprit intérieur me disait en moi-même avec 
une sorte de force irrésistible « V a à  la Grotte ! va à la G rotte, et tu 
seras guérie !” Quel était cet être mystérieux qui parlait de la sorte, et 
que cette paysanne ignorante,— ignorante du moins de tout savoir humain— 
appelait “  un Esprit.”  L ’Ange Gardien sait sans doute ce secret.

Il était trois heures du matin. Catherine appelle ses deux enfants déjà 
assez grands pour 1 accompagner.

Reste au travail, dit-elle à son mari ; je  vais à la Grotte.
— Dans cet état de grossesse, c ’est impossible, reprend-il; aller à 

Lourdes et revenir, c’est une course de trois fortes lieues.
— lout est possible. J e  vais guérir.
Nulle objection ne la put retenir. Elle partit avec scs deux enfants. Il
ait un beau clair de lune. Le silence redoutable de la nuit, troublé do

moment en moment par des bruits inconnus, la solitude profonde do ces
campagnes, vaguement éclairées et peuplées de formes indécises, effrayaient
es enfants. Ils tremblaient et s’arrêtaient à chaque pas, mais Catherine

les rassurait. Elle n avait nulle peur et sentait qu’elle marchait vers la 
\  îe.



Elle arriva  à L ourdes à  la  naissance du jo u r. E lle  rencon tra  B ernade tte . 
Q u e lq u ’u n  lui d it que c ’é ta it la V o y an te . C atherine ne répondit point, 

mais, s’avançan t vers l ’enfan t bénie du S e ig n eu r e t aim ée de M arie, elle lui 
toucha hum blem ent la robe. F u is , elle continua son chem in vers les 

Roches de M assabielle , où , m algré l ’heure  m atinale, une m ultitude de 

pèlerins se tro uva ien t d é jà  réun is e t agenouillés.
C atherine e t ses enfants s’agenouillen t aussi e t p rien t.

E t, après avoir p rié , C atherine se lève e t va baigner paisiblem ent sa 

main dans l’eau  m erveilleuse.
E t aussitôt scs do ig ts se red ressen t. E t  aussitô t ses doigts s’assouplissent 

e t revivent. L a  S ain te  V ierge  venait de g u é rir  l ’incurab le .

Que fait C atherine  ? C atherine n ’est point su rp rise . C atherine ne pousse 
pas un cri, mais elle retom be à  genoux e t  ren d  g râces à  M arie e t à  D ieu. 

Pour la prem ière fois depuis d ix-huit mois, elle prie ù m ains jo in tes, et 

croise avec scs au tres  doigts ses doigts ressuscité?.

Elle res ta  ainsi longtem ps, absorbée dans un acte  de reconnaissance. 
I)e  tels m om ents sont doux ; l ’âm e se com plaît à  s 'y  oublier, e t il semble 

qu’on soit dans le P a ra d is  re trouvé.
D e violentes souffrances rap p e lè ren t b rusquem ent à  C atherine q u ’elle 

é ta it encore su r la  te rre , su r ce tte  te r re  do gém issem ents e t de p leurs où 

la m alédiction portée  à  l’origine contre la femme coupable, m ère du genre 
hum ain, n ’a  pas cessé de peser sur son innom brable postérité . N ous 

avons dit que C atherine  é ta it au  dern ie r term e de sa grossesse. Comme 
cette pauvre femme é ta it encore à genoux, elle sc sen tit prise tou t à  coup 

par les prem ières, p ar les horrib les douleurs de l’enfantem ent. E lle  tre s­

saille, elle com prend que le tem ps lui m anque pour sc ren d re  ju sq u ’à 

Lourdes, e t (pie la déliv rance va s’accom plir devand ce tte  m ultitude qui 

l'environne. E t  elle reg a rd e  un in stan t ce tte  foule avec te rre u r pleine 

d ’angoisses.
M ais ce tte  te r re u r  ne d u ra  pas.
C atherine se re to u rn a  vers la vierge souveraine à  qui la N atu re  obéit.
“  - -B o n n e  m ère , lui dit-elle avec sim plicité, V ous qui venez de m ’obte­

nir une si g rande  g râ c e , épargnez-m oi ce tte  honte d ’accoucher devan t tou t 

le monde e t faites au  moins que je  puisse re n tre r  chez moi avan t de m etre 

au  monde l’en fan t que je  p o rte .-'
E t aussitôt tou tes les douleurs s 'ap a isè ren t e t l ’esprit, ce t E sp rit in té . 

rieu r dont elle nous parla it e t que nous croyons ê tre  l ’A nge G ard ien , lui 

d it:

— Sois tranqu ille . P a rs  avec confiance, tu  a rriveras sans acciden t.

— Levons-nous m ain ten an t e t partons, dit C atherine a  scs deux  enfants. 

E t voilà q u ’elle re p re n d , en les ten an t p a r la  m ain, le chem in de Lou- 
bajac, sans la isser soupçonner à personne la  crise im m inente e t sans m ani­

fester aucune inqu ié tude , non-seulem ent aux assistants, mais même < v  la
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sage-femme de son village qui par hasard se trouvait là, et qu’elle aperçu t 
au milieu des pèlerins. H eureuse, plus que nous saurions le dire, elle 
parcourut paisiblement et sans se h âter la longue route et les mauvais che­
mins qui la séparaient de sa maison. Les deux enfants n ’avaient plus peur 
comme durant la nu it: le soleil s’était levé et leur mère était guérie.

A rrivée chez elle, Catherine voulut prier encore ; mais aussitôt les dou­
leurs la reprirent. Un quart d’heure après, sa délivrance fut accomplie. 
Un troisième fils lui était né ( 1 ) .

A la même époque, une femme de Lam arque, M arianne G arrot, avait 
vu disparaître en moins de dix jours, par de simples lotions d ’eau de la 
Grotte, une dartre laiteuse qui lui couvrait entièrem ent le visage et <jui, 
depuis deux années, résistait à  tous les traitem ents. Le docteur Amadou, 
de Pontacq, son médecin, avait constaté le fait e t en fut plus tard l 'irré ­
cusable témoin devant la Commission épiscopale 2 ).

(1 )  Le lec teu r  s e ra  p e u t - ê t r e  bieu aise de  vo ir  p a r  lu i -m êm e  les co n c lu s io n s  de  la 

C otnm issien  ép iscopa le  su r  ce  fait .  E lle  ne fai t  qu e  rep ro d u i re  les r a p p o r t s  des m é d e ­
c ins .  Les  voici  :

“  A peine C a th e r in e  L n ta p ie -C h o n a t  e u t -e l le  p lo n g é  sa  m a in  d a n s  l 'eau  im 'in stan ta iié  - 

ment e l le  se s e n t i t  e n t i è r e m e n t  g u é r i e  : que  ses do ig ts  r e p r i r e n t  leur  soup le sse ,  leu r  é lus -  

t ic i lé  n a t u r e l l e s ;  qu ’e lle  p u t  so u d a in  les ouvr ir ,  les ferm er ,  s 'en se rv i r  a v e c  a u t a n t  ' l ’a i ­
s ance  q u ’a v a n t  l ’a c c id e n t  d 'o c to b re  1850.

"  Depuis  ce m o m en t ,  e l le  n ’a  p lu s  é p ro u v é  de dou leur .

“  Q ue la d if fo rm ité  de  l a  m ain  de C a th e r in e  L a ta p ie ,  qu e  l’im p o ss ib i l i té  de  s ’e n  se rv i r  

p ro v in sse n t  d ’une  a n k y lo s é  a u x  a r t i c u la t io n s  des  do ig ts ,  d ’u n e  lés ion  fo n c iè re  des  nerfs 

ou des t en d o n s  f léchisseurs ,  il d e m e u re  in d u b i t a b l e m e n t  acqu is  que ce t te  s i tu a t io n  éta i t ,  

de la  plus h a u te  g r a v i t é ,  p a r  l ' inu t i l i té  de tous  les m o y e n s  m é d ic a u x  e m p lo y é s  p e n d m t  

d ix -hu it  mois, e t  p a r  l’aveu  d u  m é d e c in  qu i  a v a i t  d é c l a r e  à  ce t te  femme qu e  son é t a t  
é ta i t  incurable.

“  C e p e n d a n t ,  m a l g r é  l’in su c c é s  d e  t e n t a t i v e s  si lo n g u es  e t  si m u l t ip l ié e s ,  m a l g r é  

l ’emploi  des d iv e r s  ac t i f s  t h é r a p e u t iq u e s ,  m a l g r é  m ô m e  la  d é c l a r a t i o n  du m é d e c in ,  c e t t e  

lés ion  g u é r i t  tout à cou/>, e s t  sim ultaném ent e n le v é e .  Or, c e t t e  s o u d a in e té  de  d i sp a r i t io n  

de l 'inf irmité ,  d u  r e d re sse m en t  des  do ig ts ,  du r é ta b l i s s e m e n t  d e  leu r  j e u  n o rm a l ,  es t  év i  

d em m en t  en d e h o rs  e t  a u -d e ss u s  d u  cou rs  h a b i tu e l  d e l à  N a tu re ,  des  lois qu i  r é g i s s e n t  
l ’efficacité de ses a g e n t s .

“  L 'é lém en t  d o n t  l ’em plo i  a  p r o d u i t  ce r é s u l t a t  ne la isse a u c u n  d o u te  li ce t  é g a r d ,  e t  

é t a b l i t  in c o n te s ta b le m e n t  c e l t e  conséquence.  E n  effet, il e s t  av. ré  (./) q u e  l 'eau de  Mas- 

sabielle  es t une eau  natu re l le ,  sa ns  la  m o ind re  p r o p r ié té  cu ra t iv e .  E lle  n 'a  d o n c  pas pu, 

p a r  sa vertu  nature lle , r ed re sse r  les do ig ts  de C a th e r in e  L a ta p ie ,  leu r  r e n d re  la  soup le sse  

de leur  jeu ,  quo n o n t  pas  pu r e s t i tu e r  les r e m è d e s  scientif iques , si varies ,  si l o n g te m p s  

a p p l iq u és .  Donc ce m e rv e i l le u x  r é s u l t a t ,  que le seu l contact <le cette eau a im m é lta lrm  n i  

proilu it, ne sa u ra i t  lui ê t r e  a t t r i b u e ;  d o n c  il fau t  r e m o n te r  ù un e  cause  supé r ieu re ,  et  en  

faire h o n n e u r  à  une v e r tu  s u rn a tu re l l e  d o n t  1 eau  de Massubie llc  a  é t é  com m e le voile e t  
l ’in e r te  i n s t ru m e n t .

I.) a i l leurs ,  si l e a u  n a tu re l l e  é t a i t  d o u c e  d 'u n e  si p rod ig ieuse  efficacité , dep u is  lo n g ­

temps C a th e r in e  L a ta p ie  e n  a u r a i t  é p r o u v é  les b ien fa i ts  p a r  l 'u -a g e  q u o t id ien  p o u r  t a  

p ro p re té  personnel le ,  ce l le  de scs e n fa n t s  ; c a r  el le  fa isa i t  q u o t id ie n n e m e n t  u sa g e ,  a  c e t  

effet d ’une e a u  iden t ique ."  (E x tr a i t  du  13e P r u c it .W r b u l , l t  la C o m m i; ,o n .)

(a )  ( e la  a v a i t  en  effet é t é  a u t h e n t iq u e m e n t  u r l r l u n l g r é  l 'a n a ly s e  a  lm ln i i tra t irc ,  a 
l 'é p o q u e  des  p ro cès-v e rb au x  d e  la  Com m ission .

( . ’ ) Nous don n o n s  en c o re  en no te  su r  ce fa it  les co n c lu s io n s  de  la  C 'inmisaiou 

“  l  ne affec tion  dtirfreuse peu t  eu soi ne pas p r é se n te r  un h a u t  d< - 1  de g r a v i t é ,  n in sp ire t
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A  Bordures, près (le N ay, la veuve M arie Lanou-Domengé, âgée de 

quatre-vingts ans, était depuis trois ans atteinte dans tout le côté gauche 

d’une paralysie incomplète. E lle  ne pouvait faire un pas sans un secours 

étranger, et elle était, par suite de son infirmité, incapable de tout travail.

M. le docteur Poueymiroo, de Mirepoix, après avoir inutilement em­

ployé quelques remèdes pour ram ener la vie dans les membres atrophiés» 

avait cessé de la soigner, tout en continuant s\ la voir.

L ’espérance s’en va pourtant difficilement de l’esprit des malades.

 Quand donc guérirai-je ‘i disait la botmo femme à M. Poueymiroo,.

toutes les fois qn’elle le rencontrait.
 V o u s  guérirez quand le bon Dieu voudra, répondait invariablement

le docteur, qui était loin de se douter, en s’exprimant ainsi, qu’il pronon­

çait un mot prophétique.
“  Pourquoi ne croirais-je pas cette parole et ne m’adresserais-je pas: 

directement il la bonté divine,”  se dit un jour la vieille paysanne, eu enten­

dant parler de la Source de Massabielle.
Elle envoya quelqu’un à Lourdes chercher à la Source même un peu de

cette eau qui guérissait.
Lorsqu’on la lui apporta, elle fut prise d’une grande émotion.

— Sortez-moi de mon lit, dit-elle, e t tenez moi debout.

Un la leva, on l’habilla eu toute hâte, presque fiévreusement. Les spec 

tateurs et les acteurs de cette scène étaient troublés.

Deux personnes la soulevèrent et la tinrent debout en la soutenant sous 

les épaules.
On lui présenta un verre d’eau de la G rotte.

aucune craiuto d'un «langer sérieux de quelque conséquence désastreuse. Cependant, 

celle dunt a é té  uteinte la dame G arrot  dénoterait  par su durée, par sa  rés is tance aux m é­

dications prescrites e i  fidèlement pratiquées, par sa continuelle e t  progressive invas on, 

u n e  malignité bien prononc e, l' inoculation, pour ainsi dire, d’un v iiu s  p n fo n d é m e n t  

enraciné, qui, pour céder, aurait  ex igé  une longue persévérance de soins, la continuation 
patiente du traitement déjà suivi, ou d'un nouveau, mieux approprié et  plus efficace.

“ La disposition, non pas instantanée, mais rapide de la  dartre laiteuse de la femme 
Garrot, s’éloigne donc du mode habituel d'aetiou des préparations chimiques, puisque la 

première lotion a produit instantaném ent un amendement sensible, on curc partielle, que 

la seconde, administrée quatre jou rs  après, t  développé, fait  progresser cette am éliora­

tion, avancé cette cure dé jà  commencée, et que, snns le secours d’aucun autre remède, 

ces deux lotions ont amené, par un progrès rapide e t  graduel, en un petit nonibru do 

jours, une guérison complète.
“ Or le liquide, dont l ’emploi a procuré ce  prompt résultat,  est toujours la  même eau, 

ssns vertu spéciale, sans analogie ni corn lution avec l’affection vaincue, laquelle du 

reste, si elle en eût  eu quelqu'une, au ra it  depuis longtemps produit cet elFet, par 1 usage 

qu'en faisait la malade pour son alimentation et sa  propreté de chaque jour.
"  Un ne peut donc attr ibuer cette cure à l'efficacité propre de l’eau M assah ie l le ,e tto ut  

concourt, ce semble, ici, ténacité,  act iv ité  envahissante de l'aOTection dartreuse, prompti­

tude de la guérison, inapproprintion de l 'c lém ent qui l'a produite, pour y faire recon­

naîtra une cause étrangère  et  supérieure aux actifs naturels. '
( E x tr a it  <lu 15e p ro cH -V e ibu l de la  C om m ission .)
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M arie étendit sa raain tremblante vers l’eau libératrice, e t y  plongea ses 
doigts. Puis elle fit sur elle-même un grand signe de Croix, après lequel 
elle porta le verre à scs lèvres et en but lentement le contenu, absorbée 
sans doute en quelque fervente prière q u e lle  faisait tout bas.

Elle était pâle, si pâle qu’on cru t un instant qu’elle allait s’évanouir.
Mais, tandis qu’on faisait effort pour piévenir une chute, elle se redres­

sa, tressaillit e t regarda autour d ’elle. Puis elle poussa comme un cri de 
joie triomphale :

— Lâchez moi! lachcz-moi vite. J e  suis guérie.
Ceux qui la soutenaient re tirèrent leur bras à moitié et en hésitant. 

Marie s’élança aussitôt e t se mit à m archer avec assurance, comme si elle 
n’eû t jamais été malade.

Quelqu’un qui conservait, malgré tout, quelque crainte, lui présenta un 
bâton pour s’appuyer.

Marie regarda le bâton en souriant. Puis elle le prit, et, d ’un geste 
dédaigneux, elle le je ta  au loin, comme un objet désormais inutile.

A  partir de ce jour, elle retourna aux rudes travaux des champs.
Quelques visiteurs, étant venus la voir pour vérifier le  fait, lui deman­

dèrent si elle pourrait m archer en leur présence.
— M archer ? messieurs, s’écria t-elle ; mais je  vais courir !
E t, disant ces mots, elle prit la course devant eux.
Ceci se passait au mois de Mai. Au mois de Ju ille t suivant, on se mon 

trait, de l’un à l’autre , comme un phénomène, M arie, la vigoureuse octo 
génaire, qui fauchait vaillamment les blés et qui était loin d ’être la d er­
nière dans la fatigante besogne des moissonneurs.

Son médecin, l’honorable docteur Poueymiroo, louait Dieu de ce miracle 
évident, et plus tard, il signait, avec la Commission d’examen, le procès 
verbal des faits extraordinaires que nous venons de raconter, et devant 
lesquels il n’hésitait pas à reconnaître “  l’action directe et évidente de la 
puissance divine.” (1 .)

La presse de Paris et de la province commençait à s’occuper des évé­
nements de Lourdes ; e t bien au-dcla des contrées pyrénéennes, l’a tten ­
tion publique se tournait peu à peu vers la Grotte de Massabielle.

Les mesures dn P réfet étaient vivement louées par les journaux de la 
Libre-Pensée, non moins vivement critiquées par les feuilles catholiques. 
Ces dernières, tout en se tenant sur la réserve au sujet de la réalité «les 
Apparitions et des Miraclos, prétendaient qu’une telle question devait être 
jugée par l’autorité ecclésiastique et non tranchée prématurém ent par l’a r­
bitraire préfectoral.

Les guérisons innombrables qui s ’accomplissaient soit à la G rotte, soit 
m im t au loin, attu aient a Lourdes une foule immense de malades et de

( 1 , )  üj procui-vt rbal ne ht Commission..



pèlerins. L ’analyse Litour de Trie, et les prétendues propriétés miné- 
raies reconnues à la Source nouvelle par la médecine officielle ajoutaient 
encore au crédit de la Grotte, et tendaient à y faire affluer ceux-là mêmes 
qui, pour guérir, ne comptaient que sur les seules forces de la nature. 
D’un autre cdté, la polémique, en passionnant les esprits, ajoutait à la mul­
titude des croyants la mulitude des curieux. Tous les moyens pris par 
l’incrédulité tournaient directement contre le but qu’elle s’était proposé.

Par l’irrésistible pente des événements, pente fatale selon les uns. pro­
videntielle selon les autres, le concours que l’autorité avait voulu arrêter 
prenait des proportions de plus en plus considérables. Et ce concours 
allait s’accélérant et se développant d’autant plus que, pour comble de mal­
chance, les difficultés matérielles, opposées aux voyages par les frimas de 
l’hiver, avaient peu à peu disparu. Le mois de Mai était revenu. Et les beaux 
jours de la saison printanière semblaient inviter les pèlerins à se rendre à 
la Grotte par tous les chemins fleuris qui courent çà et là à travers les 
bois, les prés et les vignes, dans ce pays d’abruptes mantagnes, de coteaux 
verdoyants et d’ombreuses vallées.

Impuissant et dépité, le Préfet voyait grandir et se généraliser ce sou 
lèvement pacifique et prodigieux qui portait des multitudes chrétiennes 
sans cesse renaissantes, à venir s’agenouiller et boire au pied d’une 
roche déserte.

Les mesures déjà prises avaient, il est vrai, empêché de donner à la 
Grotte l’aspect d’un oratoire, mais le fond des choses n’en était pas atteint. 
De toutes parts on accourait au lieu du Miracle.

Contrairement à l’espérance des Libres-Penseurs, à la crainte des 
Fidèles, à l’attente de tous, aucun désordre, absolument aucun, ne se pro­
duisait dans ce mouvement inouï d’hommes, de femmes, d’enfants, de vieil­
lards, d3 croyants, d’incrédules, d’indifférents, de curieux. Une main 
invisible semblait protéger ces foules contre elles-mêmes, alors que, sans 
chef et sans guide, elles se précipitaient chaque jour au nombre de plu­
sieurs milliers de pèlerins vers la Source miraculeuse.

La Magistrature représentée par M. Dutour, et la Volicc personnifiée 
dans M. Jacomet considéraient avec stupeur cet étrange spectacle. Leur 
irritation s’en accroissait-elle ? Nous ne savons. Toutefois, pour certains 
esprits, autoritaires à l’excès, l’aspect d’une multitude si merveilleusement 
ordonnée et paisible est une anomalie presque insultante et tout à fait 
révolutionnaire. Quand l’ordre se maintient de lui-même, tous les fonc­
tionnaires qui ne vivent que “  pour maintenir l’ordre ”  éprouvent une 
vague inquiétude. Habitués à s’immiscer en tout au nom de la Loi, à 
discipliner, à commander, à requérir, à punir, à pardonner, à voir toutes 
choses et toutes gens relever do leur personne ou de leur fonction, ils 
ressentent en leur esprit je ne sais quoi d’éperdu devant une lbule qui se 
passe d’eux et qui ne leur donne aucun prétexte d’intervenir, do faire de



l ’importance e t d’envahir sur sa liberté. Un tel ordre qui les annihile est 
le plus grand des désordres.

M. le baron Massy avait bien pu ordonner l’enlèvement de tout objet 
déposé à la G rotte. Mais nulle loi ne voyait un délit dans un pareil dépôt, 
e t il é ta it impossible d ’interdire et de punir de telles offrandes. De sorte 
que, malgré les injonctions spoliatrices de M. le P réfet, la G rotte était 
souvent remplie de cierges allumés, de fleurs, d’ex-voto, e t môme de 
pièces d ’argent ou d ’or, pour l’érection du monument demandé par la 
V ierge. De pieux fidèles voulaient en cela m arquer à la Reine des Cieux 
leu r bonne volonté, même inutile, leur zèle et leur amour. “  Q u’importe 
que l’on prenne l’argent ? 11 aura été offert. Le cierge aura brillé d’une 
lueur fugitive en l’honneur de notre M ère, e t le boucjuet aura parfumé un 
instant la robe bénie, ou elle posa ses pieds.”  Telles étaient les pensées 
de ces âmes chrétiennes.

Jacom ct e t ses agents venaient alors tout enlever. T rès enhardi depuis 
qu ’il avait échappé au péril du 4 mai, le Commissaire affectait les formes 
les plus dédaigneuses et les plus brutales, je tan t parfois les objets dans le 
Gave, sous le regard scandalisé des croyants. Parfois aussi, il se voyait 
contraint de conserver, malgré lui, leur air de fête à ces lieux bénis. 
C ’était lorsque, l’ingénieuse piété des crayants ayant effeuillé des roses 
innombrables autour de la G rotte, il lui é ta it impossible do ramasser les 
mille débris de fleurs et les pétales sans nombre de ce tapis éclatant et 
parfumé.

Les foules agenouillées continuaient cependant de prier, sans rien 
répondre aux allures de provocation, et elles laissaient tout faire avec une 
de ces patiences extraordinaires comme Dieu seul peut en donner aux 
m ultitudes indignées.

Un soir, lo bruit se répand que l’Em pereur ou le Ministre a fait 
dem ander des prières il B ernadette. M. D utour pousse un cri de triomphe 
e t se prépare à  sauver l’E ta t. Trois bonnes femmes qui auraient, paraît- 
i l ,  tenu ce propos, sont traînées devant la justice, et le Procureur demande 
qu’on leur appliqué toute la rigueur de la loi française. M algré son ire 
et son éloquence, les juges en relaxèrent deux et ne condamnèrent l ’au tre 
qu’à  cinq francs d ’amende. Lo Procureur crie à la faiblesse, m aintient 
son réquisitoire et fait un appel exaspéré ou désespéré devant la Cour 
impériale de Pau, laquelle, souriant do sa colère, non seulement confirme 
l'acquittem ent des deux femmes, mais refuse <le maintenir la très-faible 
condamnation prononcée contre la troisième et la renvoie de toute accu­
sation.

Ce petit fait, si infime en lui-même, ne figure en cette histoire que pour 
m ontrer jusqu’à quel point le P arquet était aux aguets, combien il cherchait 
des délits, des occasions quelconques de sévir, puisqu’il s’acharnait à  de 
telles misères, et qu il employait son temps à poursuivre jusqu’à  de pauvres



et simples femmes, dont la Cour impériale, peu de tera w après, devait 
proclamer solennellement l’innocence.

La population restait calme. Le prétexte de faire de la rigueur au 
nom de l’ordre ne se présentait pas.

Une nuit, au milieu des ténèbres épaisses, des ma;ns inconnues arra­
chèrent les tuyaux de la Source miraculeuse et firent se perdre les eaux 
sous des monceaux informes de pierres, de terre et de sable. Qui avait 
élevé ce monument ténébreux contre l’œuvre divine ? Quelles mains 
impies, et luebes dans leur impiété, avaient commis, en se cachant 
des hommes, une telle profanation ? Nul ne le sait. Mais lorsque le jour 
se leva et que le sacrilège fut connu, une sourde indignation, comme on 
avait pu le prévoir, parcourut les nombreuses foules accourues au lieu du 
scandale, et on vit ce jour-là se mouvoir sur les chemins et dans les rues 
tout un peuple agité, agité comme la mer qui moutonne, écume et gronde 
sous le souille des ouragans. La Police, la Magistrature, les sergents de 
ville étaient en éveil, épiant, regardant, écoutant, mais ils ne purent 
constater ni une violence, ni un cri séditieux. L ’influence supérieure et 
divine, qui maintenait dans l’ordre ces multitudes frémissantes, était évi 
demment invincible.

Qui donc, encore une fois, avait commis cet acte nocturne ? Le Parquet 
et la Police, malgré leurs actives et bruyantes recherches, ne purent 
jamais parvenir à le découvrir. Il advint que quelques esprits injustes 
osèrent soupçonner lu Police et le Parquet, bien à tort évidemment, 
d’avoir, par un tel acte, voulu provoquer des désordres pour avoir l’occa­
sion de sévir.

L ’autorité municipale se défendit vivement de toute connivence dans 
cette indignité. Le soir même, ou le lendemain, le Maire donna ordre do 
rétablir les tuyaux et de déblayer le sol de la Grotte de tous les amas 
dont on avait obstrué la Source nouvelle. La politique du Maire était de 
se dégager personnellement de toute attitude tranchée et de maintenir les 
choses en état. Il était prêt à agir, mais seulement comme subordonné, 
sur l’injonction expresse du Préfet, sous la responsabilité de ce dernier.

Quelquefois les populations craignant de ne pas être maîtresses do leurs 
sentiments tumultueux, prenaient dss précautions contre elles-mêmes. 
L ’association des tailleurs de pierres, au nombre de quatre ou cinq cents, 
avait résolu de faire à la Grotte nne grande manifestation pacifique, et de 
s’y rendre processionnellcuient en chantant des cantiques à l’occasion de 
leur fête patronale qui se célébrait le jour de l’Ascension et qui tombait 
cette année là le 13 mai. Toutefois, sentant leurs cœurs frémir en pré­
sence des actes de l’Autorité, ils se redoutèrent eux-mêmes et renoncèrent 
à leur projet. Ils se bornèrent il supprimer ce jour-là, en l’honneur de la 
Vierge apparue à Lourdes, le bal qu’ils donnaient tous les ans pour clôturer 
leur fête.



“  Nous voulons, dirent-ils, qu’aucun désordre, même involontaire, 
qu ’aucune réjouissance mal vue par l’Eglise, n ’afflige,les yeux de la V ierge 
qui nous a visités.”

Le P ré fe t, sentait de plus en plus tout moyen coercitif lui échapper par 
suite de ce tte  tranquillité surprenante, de cette paix aussi irritante que 
merveilleuse, qui régnait d ’elle-même parmi ces foules innombrables. Pas 
même un accident matériel. R ien. Il fallait re tourner sur ses pas dans la 
voie suivie ju sq u ’alors e t laisser franchement les populations libres, ou bien 
en venir purement e t simplement à la violence et à la persécution et élever 
devant ce3 m ultitudes, en inventant un prétexte quelconque, des barrières 
arbitraires. I l fallait reculer ou aller plus avant.

D ’au tre  part, la variété et la soudaineté des guérisons opérées parais­
saient «\ beaucoup de bons esprits assez mal expliquées par les propriétés 
thérapeutiques et minérales de la Source nouvelle. On contestait la 
rigueur de la décision scientifique portée par M. Latour de Trie. Un chi. 
mistc du pays, M. Thomas Pujo, prétendait que cette eau n’était que de 
l’eau ordinaire, et qu’elle n ’avait par elle-même aucune propriété médicale. 
Plusieurs professeurs très-com pétents de ces contrées confirmaient ces 
assertions. La Science commençait à  déclarer entièrem ent erronée l ’a. 
nalyse de Trie. Ces rum eurs avaient pris une telle consistance que le 
Conseil municipal de Lourdes s’en ém ut. Le M aire ne pu t, devant le vœu 
unanime, se refuser à faire faire une seconde étude des eaux de la Source. 
Sans consulter le préfet, ce qui lui sembla inutile ( ta n t il était personnel­
lem ent convaincu de l’exactitude des recherches do M . L atour), il fit 
rendre par le Conseil municipal une délibération l’autorisant à  charger un 
dos grands chimistes de notre époque, M. le professeur Filhol, d ’uno nou­
velle et définitive analyse. Le Conseil vota en même temps les fonds 
nécessaires pour les honoraires du célèbre savant. (* )

(*) L ’an  1853, et le 3 ju in ,  le Conseil  municipal de la  ville de Lourdes s ’est réuni au 
lieu ordinaire de ces séances, sous la présidence do M. A. Lacadé ,  m aire .

E ta ien t  p résen ts  : MM. Normande, Capdeviello, adjoints, Claverie, Latapic ,  Cousté)  
D iipmt,  Dupot,  Rouy, Rives Jean ,  Labaylc , Gestn,  Lepére,  Pages.

M. le Maire, après avoir  ouvert  la séance, a  exposé au couseil les faits su ivants  :
On 11 (licuuvert d Lourde», sur la rive gauche du Gave, une etiu que l'on d it avoir des ver­

tus curaiivet spinales.

Cette  eau  a «*té sucein tem ent analysée psr  M. Latour, chimiste d is t in g u é  de ce d é p a r te ­
ment, qui lu i a reconnu des propriétés telles que lu science médicale pourra it peut-être la 
classer au nombre des eaux qui fo n t  la richesse de ce pays.

La Ville a un grand  in té rê t  à connaî t re  Iis principes qui la  const ituen t  a insi que e h  

propriété.

Dans ivs circonstances,  je viens vous demander l’autorisa tinn de la  soumettre  de nou­
veau à  une analyse.

Lu Conseil considérant  que la proposition faite par M. le Maire do i t  ê t r s  accueillie  ;
C onsidé ran t  que l 'analyse à laquelle  M. Latour  s'est  l ivré  constate que cette e;»u p a ra î t  

avoir  dos principes m inéraux ;

Cousidé ran t  qu ’ayant  d é jà  l 'opinion de M. Latour,  l ' in té rê t  bien entendu de la  com*



M. Filhol était un homme autorisé dans la science moderne, et son ver. 
dict devait évidemment être  sans appel.

Qu’allait être son Analyse ? M. le P réfet n ’était point assez chimiste 
pour le savoir. Mais nous croyons, sans grande crainte de nous tromper, 
iju’il devait être inquiet. Le verdict de l’éminent professeur de chimie à 
la Faculté de Toulouse pouvait déranger en effet les combinaisons et les 
plans de M. Massy. I l  était urgent de se presser. L à encore, il fallait 
reculer ou aller plus avant.

Au milieu de ces passions si diverses et do ces multiples calculs, on n’a­
vait point manqué de ten ter sur Bernadette de nouvelles épreuves ausVi 
inutiles que les précédentes.

Elle se préparait à faire sa première communion, et elle la fit le 3 ju in , 
jeudi de la Fête-Dieu. C’était le jour môme où le Conseil municipal de 
Lourdes chargeait M. Filhol d’analyser la Source mystérieuse, jaillie 
naguères sous la main de la Voyante en extase. Dieu entrant dans ce 
cœur d’enfant et de jeune fille faisait aussi l’analyse d ’une onde pure, e* 
nous imaginons qu’il dut adm irer et bénir, dans cette âme virginale, la 
source la plus fraîche et le plus limpide cristal.

Malgré la retraite où elle eû t aimé à se cacher et <\ se recueillir, on 
continuait à la visiter. Elle était toujours l’enfant innocente et simple 
dont nous avons essayé de tracer le portrait. P ar sa candeur, par son 
éclatante bonne foi, par son parfum délicat de sainteté paisible, elle c h a r  
mait tous ceux qui l’approchaient.

Un jour, une dame, après s’ètre entretenue avec elle, voulut, dans un 
mouvement de vénération enthousiaste assez concevable pour ceux qui ont 
connu Bernadette, échanger son chapelet de pierres précieuses contre 
celui de l’enfant :

“ — Gardez le vôtre, madame, répondit-elle en montrant son modeste 
instrument de prières. Voici le mien ; et je  ne veux point le changer. Il est 
pauvre comme moi et convient mieux à mon indigence.

Un ecclésiastique essaie de lui faire accepter une pièce d’argent. Elle 
refuse, il insite. Nouveau refus, si formel qu’une plus longue insistance 
semble inutile. Le prêtre pourtant ne se tient pas pour battu :

— Prenez, dit-il : ce ne sera point pour vous, ce sera pour les pauvres 
et vous aurez le plaisir de faire l’aumune.

mime est de la faire analyser de nouveau par un autre chimiste anssi distingué, afin d’a­
voir l’opinion de deux hommes spéciaux.

A délibéré que M. le Maire était autorisé à faire faire l’analyse de cette eau par M. 
Filhol, chimiste à Toulouse, et lui payer ses lionoraiie* au moyen des fonds lib res.. . .

N’ayant plus rien ù soumettre au Conseil, M. le Maire a levé la séance, et les d é l iv ­
rants ont siptié. ( S u iv e n t  le s  s ig n a tu r e s .)

Monsieur Filhol, conformément au désir du Conseil municipal, qui a toute confiance 
dans vos lumières, j ’ai l’honneur de vous prier de vouloir bien analyser une eau provenait 
d’une Source, d é c o u v er te  d e p u is  p e u  d a n s  c e tte  v i l l e . , .  (Li ttre de M. I.acadé, maire, à M 

Filhol. J lecliive»  de  la  m a ir ie  de L o u rd e s , no. 129.)



— Faites-la de vos mains à  mon nitention, M. l’abbé ; e t cc 'a  vaudra 
m ’eux que si je  la faisais moi-même, répondit l’enfant.

L a  pauvre B ernadette entendait servir Dieu gratuitem ent, et remplir, 
sans sortir de sa noble pauvreté, la mission qu ’elle avait reçu d ’en haut. 
E t  cependant, elle et sa famille m anquaient quelquefois de pain.

E n ces jours-là, le traitem ent de M. le P réfe t, baron M assy, fut élevé 
à  2ô,000 francs (* ) .  M. Jacom et reçu t une gratification. Le Ministre 
des Cultes, dans une lettre qui fut communiquée à  plusieurs fonctionnaires, 
témoignait au P réfe t de sa haute satisfaction, e t, le louant de tout ce qu’il 
avait fait jusque-là, il le pressait de prendre des mesures énergiques, et 
ajoutait qu’il fallait en finir à tout prix avec la G rotte et les miracles de 
Lourdes (* ) .

De ce côté-là comme de tous les autres, il fallait reculer ou aller plus 
avant.

Qu’y avait-il à faire cependant ?
Le plan de l’œuvre divine se déroulait peu à peu avec sa logique admi­

rable e t puissante. Mais personne en ce moment, et M. Massy moins 
que toute au tre , n’apercevait, quelque manifeste qu’elle fû t, l’invisible 
main de Dieu qui dirigeait toutes choses. Ce n ’est point du milieu de la 
mêlée qu’on peut ju g er de l’ordre de bataille. Le malheureux Préfet 
engagé dans une voie fausse ne voyait en tout ce qui se passait qu’une 
irritante série d’incidents fâcheux et une inexplicable fatalité. Otez Dieu 
de certaines questions et vous rencontrez l'inexplicable.

l.a  marche des événements, lente mais irrésistible, renversait successive­
m ent toutes les thèses de l’incrédulité et forçait cette misérable philosophie 
humaine à  battre en retraite e t à  abondonner un à  un tous ses retranche­
ments.

Les Apparitions avaient eu lieu. La Libre-Pensée les avait tout 
d ’abord niées absolument, en accusant la Voyante de n’être qu’un instru­
ment, et de se livrer à une supercherie interressée. Cette thèse n ’avait pas 
tenu devant l’examen de l’enfant, dont la véracité s’imposait.

li incrédulité, débusquée de cette première position, s’était rabat me 
s i r  1 hallucination et le catalepsie.—“ Elle croit voir: elle ne voit j as. 
Il n ’y a rien.”

La Providence cependant avait ramassé des quatre coins de l’horizon 
-«c.s milliers et ses milliers de témoins autour de l’enfant en extase ; et, le 
moment venu, elle avait donné a la vérité des récits de B ernadette une

I. 1 a  / in / ir i i i l , '  du  13  m ai  nuuui iec  ce t  te nouvelle .  L e  d é c r e t  d o i t  d u te r  d u  com m en-  
c n ie n t  du moi*.

(•> t et te le t t re  de  M Iji.uln ml d ' t i t  nous  n 'a v o n s  pu m dj;r<5 nos  ef forts,  n o u s  p ro cu re r  

c  t ex te ,  fut r o m m u n iq u e e  a d iverses  personnes ,  et to i ; tes  les c o r re sp o n d a n c e s  que  n ous  

a v o n s  e n  m a in  en p a r l e n t  e t  la  r e la t e n t  d a n s  les te rm e s  m û m es  que  nous  ven o n s  d'etn» 
i l iver.



attestation solennelle, en faisant jaillir publiquement une Source miracu­
leuse devant le regard émerveillé des multitudes accourues.

—Il n’y a pas de source, avaient dit les incroyants. C’est un suinte­
ment, une flaque d’eau, une mare : tout ce que l’on voudra, tout, excepté 

une source.
Mais à mesure qu’ils la niaient publiquement et solennellement, la 

Source grandissait en quelque sorte comme un etre vivant, et prenait des 
proportions prodigieuses. P lus de cent mille litres par jou r sortaient de 

l’étrange rocher.
—C’est le hasard ! c’est une circonstance bizarre, avait balbutié l’incré­

dulité éperdue et reculant d ’heure en heure.
E t voilà q u e ,— les choses suivant leur invincible cours,— les guérisons 

les plus éclatantes avaient aussitôt attesté de toutes parts le caractère 
miraculeux de la Source et donné une nouvelle et décisive preuve de la 
divine réalité de l’Apparition toute-puissante, dont le geste avait fait jaillir 
cette Fontaine de Vie sous la main d ’une simple m ortelle.

Le premier mouvement des philosophes avait été do nier las guérisons 
comme ils avaient nié tout d ’abord la sincérité de B ernadette, comme ils 
avaient nié l’existence de la Source.

E t soudain les guérisons étaient devenues si nombreuses, si notoires, que 
ce monde ennemi avait été forcé de battre encore en retraite e t de les 

admettre.
—Eh bien ! soit, il y  a des guérisons, mais elles sont minérales : la 

Source a des vertus thérapeutiques, s’était écriée l ’incrédulité, en tenant 
à la main je  ne sais quel semblant d ’analyse chimique. E t alors les guéri­
sons foudroyantes s'é ta ien t multipliées, absolument inexplicables par une 
telle hypothèse ; e t en même temps, de divers côtés, plusieurs chimistes 
consciencieux et éclairés s’étaient levés, déclarant hautem ent que la 
source de Massabiello n ’avait par elle-même aucune vertu minérale, que 
c’était de l’eau ordinaire et que l’analyse tout à fait officielle de M. 
Latour de Trie, était quelque peu officieuse.

Chassés de la sorte de tous les retranchements où, de défaite en défaite, 
ils s’étaient réfugiés ; poursuivis par la fulgurante évidence des faits : 
écrasés par le poids de leurs aveux ; ne pouvant reprendre ces aveux 
successifs e t forcés, publiquement enregistrés dans leurs propres journaux, 
qu'avaient à faire les philosophes et les libres-penseurs i Les Libres-Pcn- 
sîurs et les Philosophes n’avaient qu’à rendre humblement les armes a la 
Vérité. Ils n’avaient q u à  baisser la tê te , a plier les genoux et a croire ; 
ils n’avaient qu’à  faire ce que font, quand le divin iromont vient peu a 
] eu remplir leur alvéole, les épis m ûrs dont parle l’auteur des 
E tta h  : “  11 est advenu, dit Montaigne, il est advenu aux gcuts vérita­
blement seavants ce qui advient aux épies de bled : ils vont s’eslevant et 
se haulsant la teste droicte et fière tant qu’ils sont vuides ; mais quand ils 
s'Ut pleins et grossis de grains en leur maturité, ils commencent à slmmi-



lier et baisser les cornes ; pareillement les hommes ayant tout essayé, tout 

s o n d é ...o n t  renoncé à leur jrésumption et recogneu leur condition 
naturelle. ( 1 . )

Peut-être les philosophes de Lourdes n ’avaient-ils pas l’intelligence 
assez ouverte ou assez forte pour recevoir et appréhender le bon grain do 

la V érité . Peut-être l’orgueil les rendait-il inflexibles et rebelles à l'évidence 

manifeste. Toujours est-il que, sauf l’heureuse exception de quelques-uns 

qui se convertirent, il ne leur advint point ce qui advient “  aux gents 

véritablement stavants,”  et qu’ils continuèrent à garder l’attitude “ haulte 
et fière”  des épis vides.

Non-seulement leur attitude demeura telle ; mais l’impiété, honteuse­

ment pourchassée d’argutie en argutie, de sophisme en sophisme, de men­

songe en mensonge, et acculée jusqu’à l’absurde, se démasqua brusque­

ment et montra son vrai visage. Elle passa, voulons-nous dire, du domaine 

de la discussion et du raisonnement, qu’elle avait tenté d’ usurper, dan* 

celui de l’intolérance et des actes violents, qui est le sien propre.

Le baron Massy, parfaitement au courant de l’état des esprits, comprit 

alors avec sa rare sûreté de coup d’œil que, s’il prenait des mesures arbi­

traires et recourait franchement à la persécution, il aurait, dans l’exaspé­

ration des libres-penseurs, battus à  outrance, humiliés et furieux, un appui 
moral considérable.

De son côte aussi, il avait été vaincu jusque-là dans la lutte analogue, 

sinon identique, qu’il avait entreprise contre le Surnaturel. Tous se* 
efforts avaient échoué.

Parti du fond d’une roche déserte et annoncé par la voix d’un enfant, 

le Surnaturel s’était mis en m arche, renversant tous les obstacles, entraî­

nant les foules, et conquérant sur son passage les clameurs enthousiastes, 

les prières, les cris de reconnaissance et les acclamations d elà  foi populaire.
Encore une fois, que restait-il à faire ?

Il restait à se roidir contre l’évidence et à faire violence à la multitude.

< *n était arrivé au mois de juin. L a  saison des eaux thermales com­

mentait : elle allait amener aux Pyrénées les baigneurs et les touristes de 

toute 1 Europe, et les rendre témoins du scandale que faisait le Surnature 

dans le département administré par le baron Massy. Les instructions de 

M. Kouland devenaient des plus pressantes et poussaient aux coups d’au* 

torité. Le (5 juin, M. Fould, ministre des Finances, se rendant à sa terre  

s arrêta à Tarbes et conféra longuement avec M. M assy. L e  bruit courut 

que leur conférence avait eu pour sujet les événements de la G rotte.

Lo fait d’aller boire à une Source en passant sur les communaux de la 

\  illo n avait cependant aucun caractère criminel aux veux de la Loi. Le  

génie des adversaires de la Superstition devait donc, avant toutes choses, 

inventer un prétexte. L ’arbitraire n 'a pas en Fran ce droit officiel de cité 

comme en Russie, comme en Turquie, et il a besoin d’un masque légal.

( I. )  Montaigne. l . is  f 'itu ii,  liv. il.ch r xil.



L ’habile P réfet eut à  ce sujet une inspiration aussi ingénieuse que 

simple. Le terrain des Roches Massabielle appartenant à  la coinmude de 

Lourdes, le M aire, comme administrateur, pouvait défendre d’y entrer 

sous un motif quelconque ou même sans motifs, de même qu’un proprié­

taire interdit, quand il lui plaît et à  qui il lui plaît, d’entrer sur sa terre  

et dans sa maison. Une telle défense, publiquement édictée, créait pour 

chaque visiteur un délit caractérisé , le délit de violation de propriété.

Par cette très-habile mesure on transformait un acte , absolument inno­

cent en lui-même, en un fait délictueux, passible des peines voulues par la 

Loi.
Tout le plan du baron M assy gravita autour de cette idée.

Ce plan une fois trouvé, le P réfet se décida à  agir et à faire du despo* 

tisrne.
Le lendemain, le M aire de Lourdes reçut l’ordre de prendre l’arrêté  

suivant :

“  Le M A IR E  de la ville de Lourdes,

“ Vu les instructions à  lui adressées f a r  l 'A u to rité  supérieure ;

“ Vu les lois du 14, 22 décembre 1780, du 10-24 août 1790, du 19-22 
“ juillet 1791, et celle du 18 juillet 1837, sur l’Administration Munici- 

“ pale ;
“ Considérant qu’il importe, dans V intérêt de la R elig io n , de m ettre  

“ un terme aux scènes regrettables, qui se passent à la Grotte de Massa- 

“  bielle, sise Lourdes, sur la rive gauche du Gave.
“  Considérant, d’un autre côté, que le devoir de M aire est de veiller à  

“ la santé publique locale ;
“  Considérant qu’un grand nombre de ses administrés et de personnes 

“ étrangères à la commune viennent puiser de l’eau à une Source de la 

“ dite G rotte ;
“ Considérant qu’ il y  a de sérieuses raisons de p en ser que cette eau 

“ contient des p rin cipes m in éra u x , et qu’ il est prudent, avant d en per- 

“ mettre l’usage, d’attendre qu’une analyse scientifique fasse connaître 

( les applications qui en pourraient être faites par la Médecine ; que d ail- 

u leurs la L oi soumet Vexploitation des Sources d'eau m inérale a lauto- 

(lt risation préalable du Gouverne ment.

A R R E T E  :

A r t ic l e  p r e m ie r .

“  Il est défendu de prendre de l’eau à la dite Source.

Art. 2.

“  Il est également interdit de passer sur le communal dit “  rive de 

“  Massabielle.”



A rt. 3.
“  Il sera établi à l’entrée cle la Grotte une barrière pour en empêcher 

l’accès.

“  Des poteaux seront également placés qui porteront ces mots : I l  e s t  

d é f e n d u  d ’ e n t r e r  d a v s  c e t t e  p r o p r i é t é .

A rt. 4.
“ Toute contravention au présent Arrêté sera poursuivie conformément 

“  à la Loi.

A rt. 5.
“ M. le Commissaire de Police,
“  La Gendarmerie,

“  Les Gardes-Champêtres.
E t les Autorités de la commune,

“  Demeurent chargés de l’exécution du présent A rrêté.
“  Fait à Lourdes, en l’hôtel de la Mairie, le 8 juin 1858.

“  L e  maire, A. L a c a d é .

“  Vu et approuvé :
«  L e  p réfet , 0 .  M A S S Y .”

Ce ne fut pas sans quelque hésitation que M. Lacadé consentit à signer 
un pareil Arrêté et à se charger de l’exécution d’une semblable mesure. 

8 a  nature uu peu incertaine, amie du juste-milieu et se plaisant h nager, 
comme l’on dit, entre deux eaux, devait s’effrayer d’un acte d’hostilité 
aussi accentué contre l’étrange puissance qui planait invisiblement sur 

tous les événements dont la Grotte de Lourdes était le centre. D'un autre 

côté, comme cela doit toujours être, le Maire aimait ses fonctions. Il lui 
iallait cependant devenir 1 instrument des violences préfectorales ou rési­

gner les honneurs de la mairie, l’alternative était embarrassante pour le 

premier magistrat de Lourdes. M. Lacadé espéra tout concilier, en deman­

dant, comme condition de sa signature, à M. le préfet Massy, d’insérer eu 
tête de l’Arrêté et comme première phrase : “  Vu les instructions à lui 

it'ln xxi rs juxr I Autorité supérieure.”

— De la sorte, disait le Maire, ma responsabilité est entièrement dé ^ é e
• \ • i  O O

M s-.i-vis  du public et vis-a-vis de m o i-m em o*  Je  n’ai pris aucune initiative9 
je demeure neutre. J e  ne commando pas, j ’obéis. J e  ne donne pas cet 
ordre, je le reçois. J e  u’edicte pas cette mesure, je  l’exécute. Tout pèse 
sur mon chef immédiat, le Préfet.

I>c la part d’un soldat et dans un régiment eu ligue, un tel raisonne­
ment eût été irréprochable.

I ne lois rassuré de la sorte, M. Lacadé veilla à l’exécution de l’Arrêté  
protectorat. Il le lit publier à son de trompe et afficher dans toute la 

\  ille. En même temps, sous la protection de la main armée et sous la



direction de Jacom et, des barrières furent élevées autour des Roches 
M a ss a b ie lle ,  de façon à  em pêcher complètement, à moins d’effraction ou 
d ’e s c a la d e ,  tout accès à la Grotte et à la Source miraculeuse. Des poteaux 
avec des inscriptions furent plantés çà  et là, à tous les points par où on 
p o u v a it pénétrer sur le terrain  communal qui entourait les Hoches vénérées. 
Ils portaient défense d’en trer sur ce terrain sous peine de poursuites devant 
les tribunaux. Des Sergents de ville et des Gardes veillaient jou r et 
n u it , se relevant d’heure en heure, e t dressant des procès-verbaux contre 
q u ico n q u e  franchissait les poteaux pour aller s’agenouiller aux environs do 

la Grotte.
Il y  avait à  Lourdes un Ju g e  de Paix. Cet homme se nommait D uprat.

Il était aussi acharné contre la Superstition que M. Jacom et, M. Massy, 
M. Dutour et autres autorités constituées. Ce ju g e , ne pouvant en de 
telles circonstances condamner les délinquants qu’i  une amende minime, 
imagina un moyen détourné de rendre l’amende énorme et véritablement 
r e d o u ta b le  pour les pauvres gens qui, de tous côtés, venaient prier devant 
la Grotte et dem ander à la V ierge, celui-ci, le retour d ’une santé perdue ; 
celui-là, la guérison d’un enfant bien-aimé ; un troisième, quelque grâce 
spirituelle, quelque consolation à une grande douleur.

M. Duprat, agissant au correctionel, condamnait ces malfaiteurs à  cinq 
francs d’amende. Mais, par une conception digne de son génie, il englo­
bait en un seul jugem ent tous ceux qui avaient violé la défense préfecto­
rale. soit en faisant partie de la même foule, soit même, paraît-il, en se 
rendant à la Grotte dans le cours do la même journée. E t il prononçait 
contre eux tous une condamnation solidaire aux dépens. De sorte que, 
pour peu que cent ou deux cents personnes se rendissent ainsi aux Roches 
Massabielle, chacune d ’elles se trouvait exposée à payer nonseulement 
pour elle-même, mais pour les autres, c’est-à-dire à verser une somme de 
500 à 1,000 francs. E t cependant, comme la condamnation individuelle 
et principale n’éta it que de cinq francs, la décision de ce magistrat était 
sans appel devant un tribunal supérieur et il n ’y  avait aucun moyen de la 
faire réformer. Le juge D uprat était tout-puissant, e t c’est ainsi qu’il 

usait de sa toute-puissance. *

* Voici la  fo rm ule  d ’un de ces j u g e m e n t s  :
Le T rib u n a l  de s im p le  police du  ca n to n  de L o u rd es  a  r e n d u  le j u g e m e n t  s u iv a n t  :

E n tre  M. Ja c o m e t ,  C o m m is sa i re  de Police, du  c a n t o n  de L ourdes ,  r e m p l is sa n t  les fonc­

tions de M in is tère  p u b l ic  p rè s  ce t r ib u n a l ,  de m a n d e u r ,  c o m p a r a n t  en  personne  d une p a r t  .*

E t  le sieur D. d o m ic i l ié  ù A u d i ,  dem oise lle  M. C . d e m e u r a n t  à  L ec to u re ,  d a m e  lî. p ro­

priétaire t t  r e n t i è re  dom ic i l iée  à  B o rdeaux ,  e tc . ,  e tc . ,  d é fen d eu rs  e t  d é f a i l l a n t s  d ’a u t r e  

part ;
E n  fai t

P a r  exp lo i t  de J c a n - l l a p t i s t e  A der ,  hu iss ier  à  A u c h ,  en  d a t e  d u . . .  visu p o u r  t im b re  e t  

enregistré  en  debrt à  A u c h  le m ê m e  j o u r ,  de J e a n  E sc o u b a r t ,  hu iss ier  à  L e c to u re ,  le six 

du même mois, de A lp in ie r  hu iss ie r  à  Bordeaux, en  d a te  d u . . .  visé pour  t i inbro  e t  e n r e ­

g is t ré  à  B ordeaux  le six d u  m ê m e  mois.
Ont é t é  a s s ig n é s  à  c o m p a r a î t r e  l e . . .  1858, à  10 heures  d u  m a t in ,  à  l ’a u d ie n c e  du  t r i -



ïÎ2 l ’ e c i i o  Dü c a b i n e t  d e  l e c t u r e  p a r o i s s i a l .

Une si brutale intervention du Pouvoir dans la grave question qui s’était 
posée depuis quelques mois sur les rives du Gave, impliquait de la part 
des Gouvernants non-seulement la négation do l’événement surnaturel, 
mais la négation même de sa possibilité. Etant admise en effet, pour un 
seul instant, la possibilité de l’Apparition, les mesures administratives 
eussent été tout autre, Elles auraient eu pour but l ’examen, tandis 
qu’elles ne tendaient visiblement qu’à l’étouffement de la question.

Il y avait un fait absolument certain : les guérisons. Qu’elles fussent 
produites par la nature minérale et thérapeutique des eaux, par l’imagina­
tion des malades, ou bien en vertu d’une action miraculeuse, ce3 guérisons

b u n a l  de  s im ple  police  du  c a n to n  de L o u rd es ,  H a u te 9 - P y ré n é e s ,  pour  s 'y  voir  c o n d a m n e r  

a u x  peiii»s e t  Amendes por tées  p u r  la  Loi, pou r  a v o i r  c o n t r e v e n u  l e . . .  à  l ’A r r ê t é  de i l .  

l e  m a ire  de L o u rd e s  en d a te  du fi ju in  1858, a p p r o u v é  par  M. le p ré fe t  des H a u te s -P y r é -  

nées ,  le 11 du  m ô m e  mois,  qui  in te rd i t  l 'a ccès  de  la  G r o t t e  d e  M assabiel le  e t  d u  te r ra in  

con t igu .  a insi que ce la  r é s u l te  d u  p rocès-verba l  d re ss é  p a r  M. le C o m m is sa i re  de P o l ice  

d u  c a n to n  de Lourdes  en d a te  d u  23 a o û t  1838, v isé  p o u r  t im b re  e t  e n re g i s t r é  e n  débet le 
2t> d u  m ê m e  mois,  e tc .

A l 'a u d ie n c e  de  ce jo u r ,  les p r é v e n u s  c i -dessus  d é n o m m é s  o n t  é té  a p p e lé s  p a r  l 'hu issier  
de  se rv ice .  A u n i  n d ’eux n ’a  r é p o n d u  ni p e r so n n e  p o u r  eux.

L e c tu re  a  é té  faite p a r  le greffier d u  p ro cès -v e rb a l  d u . . .

M. le C o m m issa i re  de  Po l ice  a  c o n c lu  à  ce q u ’il nous  plaise ,  c o n d a m n e r  le s ieur  l).. 

dem oise lle  M. C., dam e li. e t  I). L., e tc . ,  e tc . ,  c h a c u n  en  cinq f ra n c s  d ’a m e u d e  e t  so l id a i re ­
m e n t  a u x  dépens .

A t te n d u  q u ’il es t  é ta b l i  d in <  le p ro cès -v e rb a l  d u . . .  que  11, le C o m m is sa i re  de Police  

é t a n t  on su rv e i l la n c e  p o u r  l’e x é c u t io n  de l ’A r ê t é  de M. le m a ire  de la ville de L o u rd e s  

q u i  a  i n t e rd i t  l 'a cc ès  de  la  G ro t te  de Massabiel le  e t  uu  te r ra in  c o n t ig u ,  il a  vu venir  vers 

lui, les susnom m és  ; q u ’a  leur  a r r iv é e  p r è s  de  lui M. le com m issa i re  de  P o l ice  leu r  a  

d o n n é  conna is sance  de l’A r ê t é  de  M. le m a ire  e t  leu r  a  fa i t  co n n a î t r e  le p o te a u  s u r  lequel 

e s t  é c r i t e  la défense  de  p é n é t r e r  s u r  la p ro p r ié té  c o m m u n a le  et  d 'a l l e r  à  la  G r o t t e  d>* 

M assabie l le  qui  s'v t rouve  située. Q ue  le s ieu r  1). a  r é p o n d u  q u ’ils e n te n d a ie n t  a r r i v e r  a 

l a  Cîrotte, q u ’ils su b i r a ie n t  les c o n s éq u en ces  de la  c o n t r a v e n t io n  e t  que  la  force seule  

p o u r ra i t  les e m p ê c h e r  de d escen d re .  Q ue i l .  le C om m issa ire  de  P o l ic e  ne v o u la u t  pas 

e m p lo y e r  la  force a  d e m a n d é  à  ces p e r so n n es  p ré se n te s ,  leu rs  n o m s,  p r é n o m s  e t  dom iciles  
q u ’elles o n t  d é c l a r é  p a r  é c r i t  se n o m m e r . . .

A t te n d u  que  les fai ts  r a p p o r t é s  c i-dessous é t a b l i s s e n t  la c o n t r a v e n t io n  p ré v u e  e t  pun ie  
p a r  les disposit ions de l ’a r t .  471, no.  45 du  Code p é n a l  ;

A tte n d u  q u i la rr io é e  su r  le com m unal et dev in t la U ro ttc  M atsabielU  des d i l t  prévenus  

venant eus, mhle de J .iu rd es établit f i e  la con traven tion  u é té  com m ise conjointem ent et d'ac- 
rord entre to u t le» prévenu» :

A tte n d u  q u e  les p ré v e n u s  c o n d a m n é s  d o iv e n t  su p p o r te r  les d ép en s  :

A tte n d u  q u 'il est de principe i/ue l a  a u teu rs  et complices d une m im e contraven tion  doiven t 
U n  coiulamnes solidairem ent n u i dépens, a m m  que l e s  personnes civilem ent responsab les.

P a r  ces motifs

Nous ju p e  de P a ix ,  j u g e a n t  en  m a t i è r e  de  police, a v o n s  c o n d a m n é  e t  c o n d a m n o n s  p a r  

dé fau t  e t  en dern ier ressort, le s ie u r  I» M. C . d om ic i l ié  à  A u d i ,  M. C. d o m ic i l iée  à  Le. - 

toure ,  dam e I!. p ro p r i é t a i r e  e t  r e n t i è r e  d o m ic i l iée  a  B ordeaux  et  I». L. en fan t  m ineu r ,  

d o m ic i l ié  a I tag n é re s -A d o u r ,  e tc . ,  e tc . ,  c h a c u n  c in q  f rancs  d ’a m e n d e  et so lidairem ent a u r  

il pens, en  c o n fo rm i té  des a r t .  471 no. 15 d u  C ode  p é n a l ,  lt i2 d u  C o d e  d  in s t ru c t io n  c r i ­
m ine l le  e t  150 du  d é c r e t  d u  11 ju in  811 et  13H4 d u  C ode  Napoléon .

D u p ra t ,  j i i f t  de P i i  t.
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étaient manifestes et reconnues officiellement par les incrédules eux-mêmes, 
lesquels ne pouvant les nier cherchaient seulement à les expliquer d’une 
façon naturelle.

On comptait par centaines ou par milliers des témoins loyaux et à l’abri 
de tout soupçon qui disaient avoir été guéris par l’usage des eaux de la 
Grotte. Il ne s’en rencontrait pas un seul à qui elles eussent été funestes, 
et qui en eût éprouvé quelque mal. Pourquoi donc ces mesures prohibi­
tives, ces barrières élevées, cette force armée et menaçante, ces persécu­
tions ?— Pourquoi, puisqu’on se permettait de telles mesures, ne pas être 
logique jusqu’au bout ? Pourquoi ne pas fermer tout pèlerinage' où un 
malade a retrouvé la santé, toute église où un homme en prières a cru 
recevoir une grâce de Dieu ?

C’est ce qu’on se demandait de toutes parts.
“ Si Bernadette, disaient quelques-uns, avait, sans parler on rien de 

Visions ou d’Apparitions, découvert purement et simplement une Source 
minérale possédant de puisantes vertus curatives, quelle autorité assez bar­
bare eût empêché les malades d’aller y boire ? Sous le règne de Néron 
-iii ne l’eût osé : sous tous les régimes 011 voterait une récompense à l’en­
fant. Mais ici, les malades s’agenouillent avant de prier, et les subalternes 
à galons de laine, d’argent ou d’or, qui se couchent à plat ventre devant 
les maîtres, n’aiment pas (pie l’on se prosterne devant Dieu. Telle est la 
cause. C’est la prière que l’on poursuit.”

—Mais la superstition '! disaient les libres-penseurs.
—L’ Eglise n’est-elle pas là pour y veiller et pour défendre les fidèles 

« 'litre l’erreur ? Laissez-la agir dans son domaine, et ne transformez pas 
eu concile le conseil de Préfecture, et en Pape infaillible un Préfet ou un 
Ministre. Quel désordre a été produit 'i Aucun. Quel mal a eu lieu 
qui justifie vos mesures et vos prohibitions ? Aucun. La Source mysté­
rieuse n’a fait que du bien. Laissez les populations croyantes aller y boire, 
«i cela leur plait. Laissez-leur la liberté de croire, de prier, de guérir ; 
la liberté de se tourner vers Dieu, et de demander aux puissances d’en 
haut l’allégement de leurs douleurs. Libres-penseurs, tolérez la libre 
prière.

Mais ni la philosophie anti-chrétienne, ni le Préfet des Ilautcs-Pyrénées 
ne consentaient à tenir compte de ce cri unanime, et les rigueurs suivaient 
leur cours.

L’intolérance que les ennemis du Christianisme reprochent, si complè­
tement à tort, à l’Eglise catholique, est leur passion dominante. Ils sont
^entichement tyrans et persécuteurs.


